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Gaspillage alimentaire constaté dans les établissements pénitentiaires français
Question écrite n° 6817

Texte de la question

Mme Marie-France Lorho interroge M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
gaspillage alimentaire constaté dans les établissements pénitentiaires français. Conformément aux dispositions
de l'article R. 57-6-18 du code de procédure pénale, chaque personne détenue doit recevoir quotidiennement
une alimentation variée, équilibrée et adaptée à ses besoins. Ce régime alimentaire comporte trois distributions
par jour, assurées par l'administration pénitentiaire ou des prestataires privés. Or, dans la pratique, un nombre
important de repas préparés ne sont pas consommés. Une partie des personnes détenues bénéficie en effet de
ressources alimentaires alternatives : cantines internes, colis familiaux, voire jeûnes volontaires. Ces repas non
consommés sont néanmoins produits, livrés et ensuite détruits, générant un gaspillage de denrées, d'énergie et
de moyens budgétaires publics. Ce constat, corroboré par plusieurs rapports administratifs et études de terrain,
soulève des interrogations majeures à la fois sur le plan économique (coût pour les finances publiques),
environnemental (quantités de déchets non valorisés) et logistique (adéquation entre besoins réels et
prestations servies). Cette problématique est d'autant plus aiguë dans les établissements suroccupés, où la
planification alimentaire est rendue encore plus complexe. Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement entend
engager une réflexion sur l'adaptation du régime alimentaire en détention, en lien avec les pratiques effectives
des personnes incarcérées. Elle lui demande s'il envisage, à droit constant, de permettre une modulation ou une
option de renoncement formalisée, à certaines prestations alimentaires non sollicitées, tout en garantissant le
respect strict du droit à l'alimentation et la prévention de toute forme de pression ou de discrimination à l'égard
des détenus.
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